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Enquête de la CGF sur la sobriété et la décarbonation des entrepôts et bâtiments 
 

La commission Transport & Logistique de la CGF élabore à la demande de ses instances dirigeantes une 

trajectoire de décarbonation à horizon 2030 des activités logistiques et de la mobilité des entreprises de 

commerce de gros, de négoce et de distribution. 

Cette démarche gagnera en crédibilité si elle repose sur des données collectées auprès des entreprises du 

secteur permettant d’établir une photographie à aujourd’hui de leur démarche de décarbonation et les 

projections qu’elles sont en mesure d’établir. 

C’est dans cet objectif qu’avec le concours de l’AFT, la CGF mène une enquête qui comporte deux volets : 

un volet consacré à la décarbonation (verdissement) du parc de véhicules (VL, VUL et PL) et un volet sur les 

bâtiments et la production d’énergie renouvelable. 

 

Le questionnaire ci-dessous constitue le second volet de cette enquête à laquelle les entreprises 

sont invitées à répondre avant le 15 juillet 2025 et dont le traitement sera consolidé et anonyme.  

Accéder à l’enquête bâtiments et énergie renouvelable 

 

Journée InTerLUD+  Paris Forum des images le 2 octobre 2025 
 

Pour la 5ème année consécutive, le Programme InTerLUD+ organisera au Forum des Images (Paris) le jeudi 2 

octobre 2025 (9h15-16h30) la journée nationale de la logistique urbaine. Une opportunité pour revenir sur les 

grands chantiers en cours de la logistique urbaine durable, sur les actions concrètes mises en œuvre dans les 

territoires urbains engagés dans le Programme InTerLUD+ et le déploiement des projets innovants.  

Dans un moment très particulier, ce sera l'occasion de mettre en avant l'importance de la logistique urbaine 

dans les politiques locales, de revenir sur tout ce qui a été réalisé depuis le rapport Logistique Urbaine Durable, 

remis au gouvernement en octobre 2021 par Anne-Marie IDRAC, Anne-Marie JEAN et Jean-Jacques 

BOLZAN, et par là-même d'être une source d'inspiration pour les nouveaux mandats à venir.   

Cette rencontre, qui sera aussi celle du partage des solutions et des expériences innovantes en logistique 

urbaine telles qu'elles sont développées dans les territoires, réunira l’ensemble des acteurs de la logistique 

urbaine durable : acteurs économiques et leurs représentants, élus et agents des collectivités territoriales, 

services déconcentrés de l'Etat, ministères (DGEC, DGITM, etc.), les Comités Techniques de Liaison de la 

Logistique Urbaine Durable (acteurs publics et acteurs économiques), bureaux d'études, chercheurs, 

apporteurs de solutions, etc. 

S’inscrire ici  

 

Rendez-vous du transport et de la logistique éco-responsables - 16 octobre 2025  
 

La 6ème édition du Rendez-vous du transport et de la logistique éco-responsables, organisée par le 

programme EVE - Engagements Volontaires pour l’Environnement, se tiendra le 16 octobre 2025. 

Cet événement s’inscrit dans un moment charnière : la fin du financement du programme par les CEE, après 

des années d’actions au service de la transition écologique du transport. Ce rendez-vous sera l’occasion 

de dresser le bilan des avancées réalisées, de valoriser les engagements des acteurs et de dévoiler les 

perspectives pour 2026. 

La thématique de cette édition cette année : « La mobilisation des professionnels pour la décarbonation du 

transport et de la logistique, au cœur de la transition écologique » 

Voir le programme et s’inscrire ici  

 

4ème journée de la filière logistique - 12 novembre, 9h-16h 

 
France Logistique organise à Paris le mercredi 12 novembre la 4ème édition de la journée de la filière logistique. 

Réservez la date 

 

 

 

 

https://aft.sphinxonline.net/surveyserver/s/AFT2017/Decarbonisation2025Volet2/formulaire1erepage.htm
https://confcgi-my.sharepoint.com/personal/c_rose_cgf-grossistes_fr/Documents/Documents/VEILLE%20ET%20ACTIONS%20TRANSPORT%20&%20LOGISTIQUE/JUIN%202025/0https:/r.email.eventdrive.com/tr/cl/6NU0WxzzxuFXeSXJP_zhHv8Kdw40IVI4wuJNKim3xLpZGuQZHBXwHQoAa1Cam1ZZ50lBMy1XawT3H1g9wwQppaKoJOqiZwW6_sZhn_FPZQ4grUEkf1YG_CT-A3DSvOM5TawvKM98TrEYRNS8rL4mn5hhi8VFwwZCCfW4nhC4roL761jBBiT-7AJ0bY5-zSWI1mIGp_4rmcjzidgXzaGCW4WQJ-h7v2MALKgK3KWuKRbTJ_AGB61ruqGDrwznML7WYK3sh6ZrhQ2f6yHo0RqTqEuVsDHWZWvTftPpwD1yvsudLCKsaWz3WvJz_Q63r15AmGZYQ6FuzxNmhy8rFIkDNKANi4rE9srToAdhwQfCFKf7iE6JAsJMPs9TSq8onhMkZjpHn2glC2SwbqJ0RwTyhZuQwI4RNZIZ7YvPcgEuyl3tiFqq6QQy7r6itpRqSBBnRVW7
https://www.eve-transport-logistique.fr/wp-content/uploads/2025/06/ouverture-inscriptions-rdv-eve-2025.html
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Riverdating 2025 – 3 et 4 décembre Lyon centre des congrès  

 
Le rendez-vous des acteurs européens du transport fluvial et de la logistique multimodale organisé par Voies 

Navigables de France se tiendra cette année à Lyon.  
Pour en savoir plus  

 

Sécurité des agents des routes – campagne ministérielle  
 

Chaque année, des agents des routes sont victimes d'accidents graves ou mortels en travaillant pour la 

sécurité des usagers de la route. Ces accidents sont presque toujours dus à un défaut de vigilance des usagers 

ou à un non-respect de la règle du corridor de sécurité. C'est pourquoi le ministère chargé des Transports 

renouvelle la campagne nationale de sécurité des agents des routes pour rappeler les bons comportements à 

adopter sur la route, éviter ces accidents et ainsi sauver des vies. 

Dans le cadre de leur politique de gestion du risque routier les entreprises sont invitées à associer 

leurs personnels de conduite (voitures, VUL et PL) à cette campagne et à les sensibiliser à la question.   

 

 
 

Voir la campagne  

 

I. Logistique urbaine  
 

Quelles solutions de remplacement des ZFE ?  
 

Le sort des ZFE sera connu à la fin du mois de septembre à l’issue de la réunion de la commission mixte 

paritaire qui se prononcera sur le projet de loi portant simplification de la vie économique. Qu’elles soient 

maintenues ou pas, la certitude est que les problèmes de pollution atmosphérique demeureront et qu’il faudra 

poursuivre la régulation de l’usage de la circulation routière dans les agglomérations. Cette réalité conduit 

ainsi des élus, des professionnels et des chercheurs à déployer leur imagination pour faire entrer par la fenêtre 

les ZFE qui pourraient être appelées à sortir par la porte. L’une des orientations les plus soft consiste à laisser 

aux agglomérations qui le souhaitent la possibilité d’introduire une ZFE - qui serait probablement rebaptisée-  

dans le respect d’un cadre fixé au niveau national. Une autre orientation moins consensuelle mais pouvant 

venir compléter la première consisterait à accorder la possibilité aux agglomérations d’introduire le péage 

urbain ; une mesure intégrée dans le rapport final de la convention sur le financement des mobilités (cf infra)  

 

 

 

 

 

https://riverdating.vnf.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/securite-des-agents-des-routes
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Surreprésentation des véhicules Crit’Air 3 sur Paris et Lyon 

  
C’est l’un des enseignements d’une étude réalisée par le ministère de l’aménagement du territoire dans ces 

deux métropoles, où la circulation de ces véhicules est interdite dans la zone à faibles émissions (ZFE) depuis 

le 1ᵉʳ janvier 2025. À Paris, la part de voitures Crit’Air 3 ou plus dans le parc automobile des ménages dont le 

niveau de vie est inférieur au 2ᵉ décile (15 200 € par unité de consommation en 2021) s’élève à 42 %. À 

Lyon, elle grimpe à 46 %. La proportion de ce type de véhicules diminue avec l’augmentation des revenus, 

puis tend à se stabiliser au-delà de 50 000 euros par unité de consommation. Les voitures d’entreprise sont 

plus récentes et bénéficient d’un meilleur classement Crit’Air qui les exposent beaucoup moins aux restrictions 

de circulation.  

II. Transition écologique 
 

Proposition d’I4CE pour accélérer la transition vers la voiture électrique 

  
Dans une note publiée le 20 juin l’institut de l’économie pour le climat (I4CE) propose plusieurs pistes pour 

concilier la nécessaire transition vers la mobilité électrique et les contraintes budgétaires. Il recommande au 

gouvernement d’actionner plusieurs leviers fiscaux et réglementaires. 

Première idée qui est régulièrement évoquée dans nos colonnes : durcir les règles pour les flottes d’entreprise 

en excluant de leurs objectifs les véhicules hybrides rechargeables. 

Deuxième piste : revoir le calcul de l’amortissement et des avantages en nature avec une orientation qui 

rendrait plus avantageux l’accès au véhicule électrique, tout en étant une source de recettes fiscales. 

Troisième piste :  retour du financement budgétaire du bonus écologique dès 2026 (il est financé au second 

semestre 2025 par les certificats d’économie d’énergie) afin de lui assurer une stabilité que ne lui offre pas les 

CEE. 

Quatrième orientation : Alors que l’édition du leasing social 2025 (financée lui aussi par les CEE) démarrera 

en septembre, il s’agit pour 2026 d’augmenter le nombre de ménages couverts pour contribuer à massifier la 

nécessaire électrification du parc de véhicules.  

 

L’institut note par ailleurs dans son panorama 2025 des financements climat, paru le 9 juillet, que les 

investissements climat de la France réalisés par les ménages, les entreprises et les pouvoirs publics ont 

marqué le pas en 2024, pour s’élever 102 milliards d’euros, en baisse de 5 % sur un an, après une dynamique 

positive de 2021 à 2023. Ce recul reflète selon I4CE la conjoncture économique générale, notamment dans 

le secteur des bâtiments, mais s’explique aussi par des revirements dans les politiques publiques, par exemple 

en matière de normes d’émissions automobiles. Ce sont surtout les dépenses publiques en faveur du climat 

qui ont entamé un recul, qu’il s’agisse de rénovation énergétique, d’aides à l’achat de véhicules électriques ou 

d’infrastructures de transport en commun. D’ici à 2030, le besoin d’investissements climat doit progresser de 

87 milliards d’euros par rapport à 2024, dont 18 à 52 milliards d’euros publics. 

 

Feuille de route de l’Avere pour développer le marché du véhicule électrique 

d’occasion 

 
L’association promotrice de l’électromobilité a présenté, le 23 juillet, ses recommandations pour lever les 

freins au développement de ce marché secondaire, où 6 véhicules sur 7 sont aujourd’hui achetés. Selon une 

vaste étude publiée le même jour, les ventes de véhicules à batterie d’occasion ont été multipliées par sept 

entre 2021 et 2024, pour atteindre 10 % de ce marché de seconde main. Bien que les ventes de véhicules à 

batterie d’occasion aient été multipliées par 7 entre 2021 et 2024, pour atteindre 10 % de ce marché de 

seconde main l’Avere relève une série d’obstacles à la poursuite de cette dynamique :  

- Un délai moyen de revente plus long que celui des thermiques ; 

- Une durée de détention plus courte ; 

- Une valeur résiduelle en baisse (après trois ans, le prix moyen des véhicules électriques d’occasion 

passe sous la barre des 20 000 €, devenant inférieur à celui des véhicules thermiques). 

-   

Pour y remédier, l’Avere suggère trois priorités : 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL00JIcyMBpUR2ZFCY8N6xo4MA50-2BJeMlpquJlQAUyhvT3-2Fdgndn8STsDB-2FX5FFuEoCAdJXyo53sM6s9-2FAdBe-2FrN2w-2BQP-2BSLUwq9MmBn6rwMZNn5LWhtJWhsZ5rBIrP4j-2F3E77iCaK0Ey9Cr8NJPKQOvnJDbKKoTKjiwK1xw4EbuvvtU9eUVtR-2BgxoEbCVp017joZwLVzS37ReGJI2xlfS188-3DMqpQ_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09sbeiXdjqOx048ZclDd2tSD7b1KsuJQGkT0KUHtpAqsXxSBSgIp-2BGYEXZefdJyUaA-2BYFta-2BcziTtoSmy2d71iq-2BLv0e7220lD1LBY4E94SgLe-2BglGcsB8VexrlmWKnEwBN9ZCdwfo-2BPvLWkT3ElQ6S6RBcPJDn2D0K912zHW7-2BUhv4b1dLP-2FPe04XLBp7c-2FwYwR6xZDdHVTGsiwbqF99BgN-2BISpjf-2B57BbBRVwxc68CQAcxCsFKGosy5GCkeQU1-2B9-2Fvpsy8rk69C0QI-2FPufPV07URGMydh83PBOpSrw02-2BAtzSALZfopFlkYLdjsfmp3V004FjP-2BSjIkFQVZjZEEnfLEKFPGYapyBF31EdaJBgrXisy7jqOnb1ZeWkq-2FZTUhDxSGQydw5RwIilCPH0qS2OLychZjkC4DuyV6UVN1FfvfTYJu7DaXvkjEFLvHSQekk7ika5lm89ka6FXg4VDzObTIG7epLoQCAdidME8kU4b0-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGompLqe6AHNwZ9Z8evXKZGTSTKAKp6ikN3sadk6R3fL4QqYdu6wZDrCl3cf5gJtEB9A-3D-3DO6AD_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09sbeiXdjqOx048ZclDd2tSD7b1KsuJQGkT0KUHtpAqsXxSBSgIp-2BGYEXZefdJyUaA-2BYFta-2BcziTtoSmy2d71iq-2BLv0e7220lD1LBY4E94SgLe-2BglGcsB8VexrlmWKnEwBN9ZCdwfo-2BPvLWkT3ElQ6S6RBcPJDn2D0K912zHW7-2BUhv4b1dLP-2FPe04XLBp7c-2FwYwR6xZDdHVTGsiwbqF99BgN-2BISpjf-2B57BbBRVwxc68CQAcxCsFKGosy5GCkeQU1-2B9-2Fvpsy8rk69C0QI-2FPufPV0x6j5n8fssxUHz3RtmaGowFu0uc9ZUJT7K-2Bcy3OCjhtCZ7U54DYoCoT29zJ8Sf0lSCEOVM1BvsldXLES-2F4QADmzH1jv86mG8LcpmL8k3TgLVPMPcXJt7EWVfiJZQ3S55FM7x1dbfU6ltoBtfHsebpg6uiYKNbt6w-2BCHKmpgi6V1chpkBE2vahlYBVbSdI2eAinhU2bB1vjfj8puATD2TsfI-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGolT7j-2FmMVRs-2FS-2FQ3rrf7ocF2zxKZPe-2FNImNplaPegjcJ-2FdcBfkD4aHxE6scpE2eaFEH0XY4KxhdukiiPEJj6JPbdECUxj4mNPDZS-2BTlUmdLR-bMg_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09A-2FAgH5kjUvJkhxXXIaPQng1U-2B1CDDGX-2FqQYeg-2Fg-2BiYPQ4yGkzWoDPmVhQH7GF-2FBvUYcDZK-2FZ4M-2F-2BL9PAX-2FzwHa7R7ZllM02kjNTRznFq5AUU6-2FT2wD-2FWdEfQdM675RcourzrlCu4vP8pPAldI1KHAftSXZ-2FYlymXSqBzqPCPZRYbxrjr36J1NrvqGBhXIZMVlNH6sjQCF7kyvrU2UFUOnPKiJwbjCsCd7iOnxFLeZna3MiSEe1ylfFe2guIuzaK27FLB0LX7GjIVmj-2FpZ95A-2BKyyYN3u2BxdU0GUbD4kz-2FX8qgvoVIM1Lxcd4j-2FOmS6xEThubIhygVDPA7ccgw4uKpKHBM-2BeCwZkps9urfp-2BMlRA14EL4qpjPLZcd1ymP99Wvqnib9WfjpAwvRhYj-2FLRtWr6n7f2RyHowVFJbXXCGcA-2FY32qFtOe9ga1a8HNQufGUVtqGY1PBBbfhbaWm-2B2Inbwlmp7y6DC-2FBRa1i4QTerqAvZgGoFI03iGMuJR2dNM74UNrb9obxapRiQJUK-2FUrRA-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL0x39hmQYhdyERnV08UrvK-2BGaXUcFoqW4M-2BrrA7p-2F3IV7qgqwhtZdZ8MBvlHxlahu5kegnlrkFZTV2SqtD6smxEMg3KX3DbY-2FzgOomRGeeEbptdM62dH1ZNedqFgy6-2BBpVepbaQPJrBFhSVDujezUOOaew3RChBSL43-2BSbnsWY3XB64jR8VOw1BrBn7TSD21t6UW7NOST6Gx3P1oJHe7lf91toF-2FXd8PIcNztWqV1xEO-2BQtcg_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09Z2SdYWUnatLYSyLSBNpVuGlaGXlt52yj-2BvbYSvaatAIM3WH8prdwAB4NblVcd7tKxe8dn8jrnlVnqJc94GVC9R6a1SIHFCLLVs0A0wsq7tzBcszflESY8-2B6kOE4WJJ-2FEB2kWeNYguQY1VgSlqX2EVVMoQjM21LLYWVUPkOtz6sCb5M-2BhH0rsoOtPdF90HpWZQhSMo663UPOpEjJSlJwp4GfFGcXMAqnuJ68qV3QFZQKW1y7RYSZCaI0r8FSJPSyZjByJrrsVpnuMM8ps4VovM-2B1FI-2BggYpCqmEhqVDmq758cEYtJEhpwU-2FCUzGxPuKB4gOrXnf-2BrLj98vSRnH0BM0ory3FrZqe7-2B2B7aqC9lx-2F0d4VVwy1y-2F-2BLAxg4YqYkO-2B7zE6nbJiZfSekUiXaIVhYQX-2BUVdLhQo3YqViJJws-2Bis59U5QYZ9QWJUjyjRsbPQhziSuVu1Sud6p6-2BZxsJminyrwwmawwQRYqWj8V4Q39gw-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoveo96zxW-2FTx2HHQ-2BZaGCXlPjDrEuzfCyEQrparS0TZ-2FO081rQNSO7B7n-2Fx-2FlQXLlMBQLgkJMZ7WP7vnwTS-2Bqoo7Or-2F9EjnHki1GWwNC-2FkCfCqehUedD4-2FU3GMWVvs5ejxpJf6BG0hVmEw5N7safGyt9qStaNuy-2FpeU5b-2FghZ9hrm-2Fuui8mREh0t4XK09NNsaOaBoFY-2FwaKG9iYSIaxR6timUeFTxAWHqatK9RFR62DwFLO12JQ-2F0HU1G53rBYo9hw-3D-3Dbf7f_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09sbeiXdjqOx048ZclDd2tSD7b1KsuJQGkT0KUHtpAqsXxSBSgIp-2BGYEXZefdJyUaA-2BYFta-2BcziTtoSmy2d71iq-2BLv0e7220lD1LBY4E94SgLe-2BglGcsB8VexrlmWKnEwBN9ZCdwfo-2BPvLWkT3ElQ6S6RBcPJDn2D0K912zHW7-2BUhv4b1dLP-2FPe04XLBp7c-2FwYwR6xZDdHVTGsiwbqF99BgN-2BISpjf-2B57BbBRVwxc68CQAcxCsFKGosy5GCkeQU1-2B9-2Fvpsy8rk69C0QI-2FPufPV016nMRNN76D52ANaN1XQ8fGKQhYiAzHuUW1v3Uv38qZKH-2B8NVCceU5CUIh-2Bx3K7FImLyD46SmaT4JOQx6XFYqLEeDQ6LWjUywnSJdtgrNulv0s7i19GQhVIaNSR-2BpF-2FaZOzaEUqbHMN9z4LF17-2F2sutuUbtL2-2FwfPjTqzeUKCx7qJDJYy-2BUhpf5P6-2B7yxPZBOvDFK4WEX-2Bskulmp-2BLQxFuA-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL0zHoyZ1LKXUqQgur0QdfY8k9hG5AFxnPIPa4HN9Uwb7N-2FKOa2NT20SxphCt0bEaESwgtrRl2RnbaFUS5PPQ2B71SdpIt4RnDCBZSqHCTyhn-2Bz84HhPeIJMrGwI-2BLI3XOMO5uJgwSDSKwXwtPkYOT5vE6o9cYZ3Q-2Fe4WuzUM52Eg7Ih46WrHxOfuZciW6BipUgNq0XtNf2eNLhAwfMvN1-2FWo-3DwIzI_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09sbeiXdjqOx048ZclDd2tSD7b1KsuJQGkT0KUHtpAqsXxSBSgIp-2BGYEXZefdJyUaA-2BYFta-2BcziTtoSmy2d71iq-2BLv0e7220lD1LBY4E94SgLe-2BglGcsB8VexrlmWKnEwBN9ZCdwfo-2BPvLWkT3ElQ6S6RBcPJDn2D0K912zHW7-2BUhv4b1dLP-2FPe04XLBp7c-2FwYwR6xZDdHVTGsiwbqF99BgN-2BISpjf-2B57BbBRVwxc68CQAcxCsFKGosy5GCkeQU1-2B9-2Fvpsy8rk69C0QI-2FPufPV05kAub8ZVwzj7hVeK6UrfZvomkzwEemU-2FWZM1jTPEBzTQl4WIw2UqHQRJwNFE3wj1B1k6hOLoEx1zAwAQWkwkLfofs2ATj1ZGE-2F8YxR6UjkAr9BcZhHNyqpyzvlXbpfjR0OKyPAT8ZL1K-2FZkC8xqlnKKj6p8rcdUrv4pLDnjp8-2FnLEYJVZ9AAiBwtMHJV7OXWALnEogT4UFewBYbFj-2FFo34-3D
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- Accentuer la pédagogie auprès des consommateurs (campagnes nationales, outils d’aide à la décision 

accessibles au public…) ;  

- Faire du véhicule d’occasion une option économiquement attractive en instaurant, par exemple, des 

aides financières ciblées (prime à la conversion, prêt à taux zéro…) ; 

- Renforcer « la transparence » et « la confiance » sur l’état de la batterie. 

 

Flottes professionnelles : une entreprise sur trois est en règle avec les objectifs de 

verdissement en 2025  
 

Selon la dernière étude de AAA Data pour l’Avere-France, une entreprise sur trois (34,5% des 3500 

entreprises concernées exploitant plus de 100 véhicules légers) est en règle avec les objectifs de verdissement 

en 2025, soit une incorporation de 15 % de véhicules à faibles émissions dans leur parc. Bien que l’étude 

s’arrête en mai 2025 et qu’il reste encore quelques mois aux entreprises pour faire entrer des véhicules les 

délais de livraison sont tels que les résultats ne devraient pas fondamentalement changer d’ici le 31 décembre. 

La moitié des sociétés respectant le quota sont des grandes entreprises et seulement 17 % des PME. L’étude 

note également « deux basculements très forts » sur le marché du neuf en entreprise depuis fin 2024 : les 

hybrides non rechargeables se retrouvent désormais à la première place (devant les véhicules thermiques), 

et la part des véhicules électriques augmente à 14 % (devant les hybrides rechargeables). Autre 

enseignement : lorsqu’elles se dirigent vers des véhicules plus propres, les entreprises choisissent 

majoritairement des grandes voitures et des SUV. Côté financement, le leasing reste la solution la plus 

plébiscitée, 80 % des entreprises y ayant recours. 

 

Dans le commerce de gros (code 46) les 482 entreprises concernées exploitent au 31 décembre 2024 presque 

140.000 véhicules légers et la part des entreprises atteignant l’objectif de 15% de véhicules à faibles émissions 

est légèrement supérieure à 30%. Voir le tableau ci-dessous extrait de l’étude.  

 

 
 

Hiérarchisation des actions de décarbonation dans le transport  

 

Dans une note flash publiée le 1ᵉʳ juillet, le Haut-Commissariat à la stratégie et au plan s’appuie sur la récente 

réévaluation de la « valeur de l’action pour le climat » pour établir une liste de mesures de décarbonation 

prioritaires. Dans les transports, deux actions sont identifiées : l’électrification des véhicules particuliers et celle 

des poids lourds. La pertinence d’infrastructures visant un objectif de report modal doit, elle, « être évaluée au 

cas par cas ». Le fret ferroviaire peut, également, « être pertinent » pour le transport de marchandises lourdes 

sur de longues distances.  

 

 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL07AlIJkFFLSED1PmdMJbB-2B2VdQfcmGUI0K53hEALiZaFRIhqEdze6QHB7JGuSzAqpjSeIPE1Pijz0z96rsneyPW4sG-2B6Jykm1VAvoialerZ5fcPLscicOsf3d1-2FHAy2h2SgeNIqK-2F-2BMUtPBRFuywGTdFCBLClEkK6VwcO4BppLaAuqwDDnYzVxMf81Hswed8iKNrWQpDfZC6l2MRchSXShrxLCiEtsLnFJegr1gpe2-2BaNcT0_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09VGENIabUEeEt8mQVHX8cCTN0q6VCV3kvo9SVt0HiPL960pwL2EmxSQ0TWurhV1Ga8Chrt6nOBvldT0lHGrcxWOVapVv41yz0FSlwQGxOcFC0V8K4w3FWNlKS4eyYhSTFA8dPsWGCzGrKJgfbhvOpbHqJ0Uuok1daA4eX7-2Baol71eiGUcCv6lNYdg7eYMyUPdPcAn19Q-2BvaDMeMmUEKInIKF2Oo0Sxpe-2B7YzSv2c4c-2BVI1uOqjykIsGU3VXzFp80fP-2FwV4RV114nCR-2FEoAjR7qRrzrwfJfHkUIJQgSxHqZOLzWOu-2FYjZYZyT4dDw-2By48rdyfQ3PG9MQBDfbVzBehxwiS6R8BGIs2K6TKOTC3CrzEZROYh24myo9NU3Dt2WS4OlPN3Zw-2BYzA-2FcfYeAQrib8xWuazofwpQDbV8GXyLV6Bey0DhyXOZPVahSQsggQ2LakE9OWddYOhBbNa6PMgmh-2B4pTfksaWYOPCyTauk0Cg7vnLvRtoLhUHZOQrAKtw5G1GHyVPR62esF-2BFsQsnfp1bbudh34MKxTF1o0KyvyADmc-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGov-2FIWyI8mEqikeb-2Ff-2BKFOVtHlp4FmrIDG2fxz3I09evxsgWKDVa06O5P0dAy7sBHQXh0KVMZkwAnSDCdNlc85a1nsBMZTi3sWfreWDi3trFeKDu5_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT0904xOVPvOOiQNBWum6pufKTfzBMz-2F9orwXB1bMxloqipTcahaYbteYNwTHOsIX-2FqqWsBFyOVGOM9dFVBU5j7QxU5slenAMSywJ-2Fp7u8xdQm-2FtHcE-2FyiExPCUgDI-2BsW2IEglCWfTA7y-2BlcdaG6GHEnKjYqwNehtFnR4-2FksghpDOXa-2FF70ULCREFDrAt7ptPGlZJgBoGZSlS2g19nuaTsdPeQmUb6vo-2Fnf-2F4ZYHz-2FImMEK4AWt27IpnJvIPV8GDz-2F2BOk5ZK1q-2Fze3r9OwSI-2FCJKkdVYBYD8fVBt5KwgrkF95PnJ6PNSBj2FWLKCJMH2sjOfl6hLnrJ2X-2F9M7otCAPNau6w8aOA6jpUJ2OQl-2FKIpY6iAAJwQoPJubwwhW4YQkcxww99bQ4h0GsLQdCNB-2Bgg19RzJCGNvYXkoUT1KRPdSR7y5NbZN-2BLgFWlYy9KV5VZ-2B-2BnrhM0tC9Oo-2BXsDZ-2FaTpLA-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITnUi-2B8tE7GOe48Wr9h8xyNSC-2F2-2Bf3MTsn-2FL5MIfALep91d8NwVRaf-2BTI0OwxbKmOcPwV4QesRo1cicZFYCZIQ0dRNg3Qi7huBpPvgtcjSszngz4Bn5TdBGSDtNJGaOCL92PYRWxP4p-2FLL1dO0cojv0dIZOWrBr92SX-2FlFII94k34-2FiVBfVL48WRZox-2F9FN-2FwoqshZvCJ2q1jKd9K0YHco3O95rJys1kNbOiUjuJPz0jH3HlXTE0oLnAs-2FNhyPNh5EJGdOD1ySI0tAcgNJzpvP-2F0R6C2HPvMEhXtbYV2HO-2FPTCtFhZC7gcdQE3hojZGVNU-3DxSAH_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT0904xOVPvOOiQNBWum6pufKTfzBMz-2F9orwXB1bMxloqipTcahaYbteYNwTHOsIX-2FqqWsBFyOVGOM9dFVBU5j7QxU5slenAMSywJ-2Fp7u8xdQm-2FtHcE-2FyiExPCUgDI-2BsW2IEglCWfTA7y-2BlcdaG6GHEnKjYqwNehtFnR4-2FksghpDOXa-2FF70ULCREFDrAt7ptPGlZJgBoGZSlS2g19nuaTsdPeQmUb6vo-2Fnf-2F4ZYHz-2FImMEK4AWt27IpnJvIPV8GDz-2F2BOk5ZK1q-2Fze3r9OwSI-2FCJKvTTeP-2FEJYhJRxuugsJF-2Bj58IhgfAQRjMMTFze-2BAOk1sRhPrlrujO0RxSenk1oF1Z3daCxt9u9SsVWIonLx-2FNj3XqRgUtH89CcoUT3Gb2QxPIGsIZH1wS5qh2Eq4C7KYGT435dTpgxnoCyv3205fXS92G3ChJZWLZWNrtA1vnO9PLte8-2BED017OZpTcXPc-2B1cw-3D-3D
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Objectif climatique européen 2040 : un cadre moins prescriptif pour les États et les 

secteurs ? 

  
La commission européenne a présenté, le 2 juillet, sa proposition législative fixant un objectif de réduction 

de 90 % des émissions nettes de gaz à effet de serre à l’horizon 2040 (par rapport à 1990). Le cadre législatif 

mettant en œuvre l’ambition climatique de l’UE (CO₂ des véhicules, carburants aériens et maritimes durables, 

marché du carbone, directives sur les énergies renouvelables et sur l’efficacité énergétique, règlement sur les 

réductions dans les secteurs non couverts par le marché du carbone, dont les transports) sera réexaminé en 

conséquence, avec des propositions qui pourraient être présentées dès 2026. Il couvrira la période post-2030. 

La commission promet que les exigences seront moins détaillées, ce qui devrait se traduire pas davantage de 

latitude accordée quant aux moyens d’atteindre les objectifs, ainsi que davantage de flexibilité entre les 

secteurs en fonction de leur niveau de difficultés rencontrées pour se décarboner. Cette orientation a suscité 

des réserves de la part du Bureau européen de l’environnement qui y voit le risque de retarder les efforts 

dans un secteur comme les transports. L’ONG Transport & Environment appelle également à de la vigilance 

et indique que pour atteindre l’objectif de – 90 %, l’UE va devoir résister aux pressions visant à affaiblir son 

objectif de voitures zéro émission pour 2035 et sa taxe carbone sur les combustibles fossiles (ETS2).    

 

Un écoscore et la neutralité technologique pour les poids lourds   
 

C’est à l’occasion des Assises de la décarbonation des bus qui se tenaient le 2 juillet que la directrice générale 

de l’énergie et du climat, Sophie Mourlon, a annoncé que la perspective de la création d’un éco score pour les 

poids lourds faisait actuellement l’objet d’échanges avec l’ADEME qui est à la manœuvre sur l’éco score sur 

les véhicules légers en vigueur depuis décembre 2023. Rappelons que ce score mesure la performance 

environnementale des véhicules au regard de leurs émissions de CO2 depuis leur production jusqu’à leur lieu 

de distribution en France, avec pour objectif d’avantager les véhicules fabriqués en Europe, versus ceux 

venant notamment de Chine mais aussi des USA. L’initiative est très certainement louable face au risque de 

pénétration des poids lourds chinois électriques mais doit s’inscrire dans une cohérence globale. Or alors que 

la taxe verdissement sur les flottes de véhicules est censée avantager les VUL à faible empreinte carbone 

(couverts par l’écoscore) mais qu’il n’y a quasiment pas de VUL éligibles dans la liste on se demande bien à 

quoi cela peut servir. Voir la liste des véhicules éco scorés.  

 

C’est au cours du même évènement que la directrice générale de l’énergie et du climat a indiqué qu’en matière 

d’énergie des poids lourds la France défendrait, au nom du pragmatisme, la neutralité technologique à 

l’occasion de la révision du règlement sur le CO₂ des poids lourds, et précisé qu’il serait hasardeux aujourd’hui 

d’établir la stratégie de long terme. Une orientation largement soutenue par le haut-commissaire qui a insisté 

sur la nécessité de combiner l’électrique, l’H2 et le bioGNV sans exclure l’une ou l’autre des solutions. Il s’agit 

d’une position frappée au coin du bon sens et empreinte de réalisme qui colle à la période de transition 

énergétique pendant laquelle le mix énergétique doit prévaloir.  

 

Remise en cause du pouvoir de décarbonation des biocarburants  

 
Parallèlement aux prises de position politiques évoquées ci-dessus, viennent d’être publiés un rapport de la 

Direction générale des entreprises (DGE) et une étude de l’IFP Énergies nouvelles (IFPEN) qui remettent en 

cause la pertinence des biocarburants pour décarboner le parc de poids lourds. 

L’analyse pilotée par la DGE, dont les auteurs précisent qu’elle ne présente pas de recommandations en 

matière de politiques publiques, consiste en un comparatif de cinq technologies utilisées dans le transport 

routier de marchandises (l’électrique, les biocarburants [B100 ou HVO], le gaz [GNV] et l’hydrogène) au regard 

de trois critères (environnementaux, avantages économiques pour la filière et souveraineté). Sa conclusion, 

après six mois de travail interadministrations (DGITM, DGEC, DG Trésor, SGPE), est sans appel : la 

technologique électrique à batterie est la seule présentant un fort intérêt environnemental à court/moyen terme 

– on se permettra de douter de cette affirmation sur le court terme-, ainsi qu’un avantage fort en termes de 

souveraineté. Malgré des surcoûts d’acquisition très significatifs, cette option pourrait devenir l’alternative la 

plus compétitive d’ici à cinq ans. Les biocarburants – dont la fiscalité actuelle est avantageuse – n’auraient, à 

l’inverse, aucun potentiel décarbonant significatif, et leur disponibilité pourrait engendrer des conflits d’usages.  

 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGos6RmSICG-2B5kqQR1Q1T76MvQRvKSHg3doQWTenBLyIYsz20F4ADzGxWHKTDBq-2BocE6XoKiLpDqdUsH-2B1am9MZ6v55nV4SNqLFX9hsWVPI3pPq28W_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09Js4WmB3PbSMn-2BlAon8zeqLID2xI8Z65025Sfk9J-2BoImqf3u3NKexoqE-2F37wjwGfVBvRH40y4DORYBxSfZbmru1KDzJWmxZTZI-2F2LH3hrZ1RzU0zTGdXi-2Fynk7LZL-2FVbKXdm3qNhCp5W8BrWO8OkMIdfXd5pwFTAi0p71TwohpF3hrLC17IPW39BIm3NPuaO2R1h3yu9YN4-2B6T8UnnSn4kwHInKxCOiUFVI8mFUPgXaVC0WgwiGpwuD2Qeh6KPpDUI2ZP4ANfG5jUA6UzGk-2BKakG0XN7mLiVB-2FTbBArkwhonARqp7SUqm3n4neTbeUkq-2B6OLD-2BwECfoo9Qm22dgxTRosDnTtYEzd1Qy89m-2BKPdquMuvNuQqLmGb8To2u6WgxQ5IGGOFpalVO63Fkpzw-2BYM7bGxWp42GxcacaCS0XchZQCPo51rusGCom-2FQvJ4e803SZa07B8AL6enRwfkmRB0wC8XQQWaJTUd8Fa7b8sG9yQmjxfpYBgI7053pJ8176ckhuxH6y8e76usBr9eH5nFEQ-3D-3D
https://eeb.org/eu-2040-target-holds-line-on-climate-but-loopholes-threaten-integrity/
https://score-environnemental-bonus.ademe.fr/
https://www.entreprises.gouv.fr/la-dge/publications/transport-routier-de-marchandises-analyse-des-technologies-alternatives-aux
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L’étude menée par l’IFPEN à la demande de Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) compare 

les niveaux d’émissions polluantes (CO₂, oxydes d’azote, particules fines) des principales motorisations pour 

véhicules lourds : diesel, biocarburants (B100 et HVO), gaz (GNV) ou hybrides. Parmi ses enseignements, 

elle note que les niveaux d’émissions des biocarburants sont proches de ceux du diesel. Le B100 serait même 

le plus émissif, ses émissions de CO₂ « étant en moyenne 3 % plus élevées » que celles du diesel. L’étude 

note cependant que les biodiesels représentent une solution transitoire pour réduire les émissions des flottes 

actuelles en attendant une adoption plus large des technologies zéro émission. 

 

Baisse des émissions de CO2 du transport routier mais ralentissement des baisses 

globales  
  

Dans un communiqué, la ministre de la transition écologique, Agnès Pannier-Runacher, a réagi aux derniers 

baromètres du Citepa en indiquant que les mauvais chiffres des chiffres de baisses d’émissions de CO2 

réclamaient un sursaut. Selon ces estimations, après de fortes baisses en 2022 (– 3,9 %) et 2023 (– 6,8 %), 

les émissions de gaz à effet de serre devraient baisser de seulement 0,8 % sur l’ensemble de l’année, 

confirmant le ralentissement observé en 2024 (– 1,8 %). Au premier trimestre 2025, tous secteurs 

confondus, les chiffres enregistrent même une petite hausse (+ 0,2 %), mais sur cette période, « c’est le 

secteur des transports (pourtant responsable de la majeure partie des émissions) qui baisse le plus » (– 2,5 % 

par rapport à 2024), devant l’industrie (– 0,5 %) et l’agriculture (- 0,2 %), tandis que les émissions du bâtiment 

s’envolent (+ 5,2 %). Dans le détail, le transport routier (toutes activités confondues) a réduit ses émissions 

de 2,6 % au premier trimestre 2025, en raison de la baisse de la consommation de diesel (– 4,7 % sur la 

même période). Les émissions du transport aérien domestique diminuent, quant à elles, de 0,4 % à l’inverse 

de celles dues aux vols internationaux, en hausse de 3 %. 

 

Bonne performance CO2 des véhicules électrique sur leur cycle de vie  

  
Le Conseil international des transports propres (ICCT, en anglais) publie, ce 9 juillet, une étude comparant 

les émissions de gaz à effet de serre des véhicules thermiques, électriques, hybrides et à hydrogène. Selon 

les auteurs, les véhicules électriques vendus aujourd’hui produisent sur l’ensemble de leur cycle de vie 73 % 

(4 fois moins) d’émissions de gaz à effet de serre de moins que les véhicules à essence. Ils font aussi mieux 

que les hybrides (– 20 % d’émissions) et hybrides rechargeables (– 30 %), ainsi que la majorité des voitures 

à hydrogène actuelles (– 26 %). La mesure des émissions des voitures sur l’ensemble de leur cycle de vie 

sera une question centrale de la révision à venir du règlement sur le CO₂ des véhicules. Les tenants d’une 

révision de l’objectif 2035 plaident pour intégrer une telle méthodologie, plutôt que de se baser sur les 

émissions au pot d’échappement, faisant valoir que les véhicules électriques perdraient alors une partie de 

leur avantage, notamment en raison des émissions liées à la fabrication des batteries. Mais selon l’ICCT cette 

dette d’émissions initiale est généralement compensée après environ 17 000 kilomètres de conduite, 

généralement au cours de la première ou des deux premières années d’utilisation en Europe. 

 

Fin de partie pour l’hydrogène pour les voitures françaises 

  
Après Renault fin 2024, c’est au tour de Stellantis d’annoncer le 16 juillet 2025 mettre un terme à son 

programme de développement de l’hydrogène, jugé comme dépourvu de perspectives à moyen terme. Le 

constructeur point notamment : 

- La disponibilité limitée des infrastructures de ravitaillement ;  

- La nécessité d’investissements considérables ; 

- Le besoin d’incitations très élevées pour les clients.  

 

Cette technologie, développée par Renault et Stellantis pour décarboner les véhicules utilitaires légers (VUL), 

figurait dans le contrat de filière 2023-2027 signé entre l’État et les constructeurs automobiles. Mais 

aujourd’hui Stellantis n’anticipe pas l’adoption des véhicules utilitaires légers à hydrogène avant la fin de la 

décennie et préfère concentrer ses moyens sur l’électrique et l’hybride.  

  

 

https://www.contexte.com/medias/pdf/medias-documents/2025/7/etude_emissions_pl-ifpen-rapport-de-synthese.pdf?utm_source=briefing&utm_medium=email&utm_content=24600&go-back-to-briefitem=234103
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL04-2FPgtJ3FQjRViGexZQOJLHYyyfVR47LdS5g1s9D6-2B0XguUf5iMSbrGHZI3yWzR48VRJgRaItL1nFmFLWEHn7HuwCE1uaoOfQKak0kDkZI5Wob0P-2B2UnPqUcHIw9uwZuPYPFQX6GTm41SbvoED9VsTzcLk8Oa3AiKcZDPC-2FAlrxoO3QyvOpbQKn5b3q0fUxpPw-3D-3Dn7Tn_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT096a0HdhKPBkhrAxJ906SGCCqxCZz5crlbyYtTY8W49-2B-2BVS4-2B71ONVAtb7QLrGH8xomoHKqjbx9u-2FYVI58cmqyyZ9YtymAbU8KQ6q8Zvhzw5QiSFH1mCBZPVcgzM2EuCc7IobB7eeqgG-2Bfj2B857ZuywZu70EnTvTdUhQoQFrMmeAToSLooziLMCNcEJ-2BRaggq-2FkcUDZhEjx-2BjfA0UDhJ3d3RCcFe2aXs6K3YhqQqy1TnPCL0PXM2-2FBnr-2BqfQ3U9f3h7BpJ1-2FQfmQ7B0Si3a9hkSVbcoQ02ruwZotjiZbfl1q1rpsEulBx0gp1ARDPwDzruZ267TUHBI8KXKZ-2Fgau4e-2FgAU-2B0qplPFcxmC6y2covYdpYhqCrbh-2BJs-2B9B7LcxQrDCEhquztLPYU3fYzhMiclXSYlztza2yD-2BsNCa2YeJQfltCCDfvMm4exh8AOl2tqpLugBuuVYCbJ127CfCWenLiX9A3okfT3-2FOfyVf-2BdrjqxjwqcGvZjuSh77cy92a6KYXAQotiWtJBngZT-2FIIVL2ORo94ECLTC2zDJ6W35RODe6krynPkgByVpdgRSUzJ1IwFUhu-2BEjLerbkkVxxa0na-2BA-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL01-2BwmDKjcDIononUl65K3AJ8Mzh1nXzmP-2BBaKndsW1c5UEyvTr4-2F1xgtzdJcTW92-2FSwxi-2FWT-2FiLbC7QP57HxebXiGttNLfEIVpPIsKJqHbbjnOJeeiGY1p1O4IJQlOs3lEzNXKB59Xn99xwOute8E7WbGjIbtBd2jjmAJ33jpMTtexNPfEbZHxTrOdLrbvS2j48pnoZr9kA6j0d-2BLcmTb9-2FMUZbYXf7WW6Xjt6KhyrenjZ1R_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT096a0HdhKPBkhrAxJ906SGCCqxCZz5crlbyYtTY8W49-2B-2BVS4-2B71ONVAtb7QLrGH8xomoHKqjbx9u-2FYVI58cmqyyZ9YtymAbU8KQ6q8Zvhzw5QiSFH1mCBZPVcgzM2EuCc7IobB7eeqgG-2Bfj2B857ZuywZu70EnTvTdUhQoQFrMmeAToSLooziLMCNcEJ-2BRaggq-2FkcUDZhEjx-2BjfA0UDhJ3d3RCcFe2aXs6K3YhqQqy1TnPCL0PXM2-2FBnr-2BqfQ3U9f3h7BpJ1-2FQfmQ7B0Si3a9hkSVbcoQ02ruwZotjiZbfl1q1rpsEulBx0gp1ARDPwDzruZ267TUHBI8KXKZ-2Fgau4e-2FgAU-2B0qplPFcxmC6y2covYdpYhqCrbh-2BJs-2B9B7LcxQrLfjz0Wv3oCI2jel5xrhgQx-2BQZor0uCvz03SMIvLnMYUlkCmZDSl4hhKnNQ08zz0dYNwVOLInAP6LOXO3ofqKVxgNMp9QTjZGOVAoaL9R5HwTsYT5Fc6nWYZ7OX2VGRx61QOPhHt9KINeZv1Ko5O2sILVvyC0RtvNYbC2fGnxknSLQr2VTvByVdkbS7ySwNjEt9NqPG-2BUVwBRg6K1TTXcLw-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITnUi-2B8tE7GOe48Wr9h8xyNOkC7CfSpvdBbOuC0ebe7mfN7QmayQ1FFcoo9D5-2Fntzzy5DUYsZM8D1fdu-2B6dUGjWOqftPIbGN11zsN-2B-2FwvxqZsaXOUT00XYxKIXLd3krHyiAVCky4IdGYoxNmqWYFGZB2t5zV3KDFi-2Foc7hdq1pybQhemSLo2MjjZk6AH0sw0fAEQGQRUPi8FgznBw16-2B-2BABQkN0CDEyjFIsH2hFF7rszjl9PoivQ24Kwe9OLEEcYxx5-2FTSEzDzRn4XdU5eouujpqh7cHSP3Ko9Ev9qoAZNUSjsgqoH8Z5oVVkLCIcYmSjw-3D-_w3_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT096a0HdhKPBkhrAxJ906SGCCqxCZz5crlbyYtTY8W49-2B-2BVS4-2B71ONVAtb7QLrGH8xomoHKqjbx9u-2FYVI58cmqyyZ9YtymAbU8KQ6q8Zvhzw5QiSFH1mCBZPVcgzM2EuCc7IobB7eeqgG-2Bfj2B857ZuywZu70EnTvTdUhQoQFrMmeAToSLooziLMCNcEJ-2BRaggq-2FkcUDZhEjx-2BjfA0UDhJ3d3RCcFe2aXs6K3YhqQqy1TnPCL0PXM2-2FBnr-2BqfQ3U9f3h7BpJ1-2FQfmQ7B0Si3a9hkSVbcoQ02ruwZotjiZbfl1q1rpsEulBx0gp1ARDPwDzruZ267TUHBI8KXKZ-2Fgau4e-2FgAU-2B0qplPFcxmC6y2covYdpYhqCrbh-2BJs-2B9B7LcxQraR6EIQCX1lcxfcPH8bNldfZTsoVSDEFCheLTHCkLsblSn57yoMyaBSwNfAOdvN9in-2Fzpm9Uylh-2FAm4DrzhdMZLVHQI9Y5BRXNtEJ7JXy1WRWmGpQaO-2Fvtyvr-2FzzLZm5f6F3U9ncES65HnSxw3ite9eBJuEheg1Bk2EokGMdd5eWlU4kVpBgm-2BTsBIgjATEpi42DN9fQghdSTCDdRP7fRZg-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL01-2BwmDKjcDIononUl65K3AI5VzliclEzO83W1-2BbseEGPzkZuEqwYOed-2FSCAb0AQCa-2Fgd0t-2BHldrc5O1p3d3yhSOsCcr60O-2FPVlU3taxIkVfXAUpZbFDsvg9fAGLVbfc9fswz-2B-2BVa9ttolxhtdxPe7ge-2F405tWGe9lxUKtShLSEskNmPSzODR-2FAd0290j-2F0ZOzhre8W6LT0MRqni3cefdWyY-3DWeMM_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT096a0HdhKPBkhrAxJ906SGCCqxCZz5crlbyYtTY8W49-2B-2BVS4-2B71ONVAtb7QLrGH8xomoHKqjbx9u-2FYVI58cmqyyZ9YtymAbU8KQ6q8Zvhzw5QiSFH1mCBZPVcgzM2EuCc7IobB7eeqgG-2Bfj2B857ZuywZu70EnTvTdUhQoQFrMmeAToSLooziLMCNcEJ-2BRaggq-2FkcUDZhEjx-2BjfA0UDhJ3d3RCcFe2aXs6K3YhqQqy1TnPCL0PXM2-2FBnr-2BqfQ3U9f3h7BpJ1-2FQfmQ7B0Si3a9hkSVbcoQ02ruwZotjiZbfl1q1rpsEulBx0gp1ARDPwDzruZ267TUHBI8KXKZ-2Fgau4e-2FgAU-2B0qplPFcxmC6y2covYdpYhqCrbh-2BJs-2B9B7LcxQrAofsMV-2FeR-2BYgRRroGeRi2-2BfhgtcSnUokL-2ByZTYL20MhHKr6ifCYmghFl-2FQjvI0kg-2Fk9cmNEjj2TArWGK26eIwgvZd5BALLJelfR7n9bKl-2F7ITFqCxUDiGMhDCeHHzz6NLZqQUv7grpkqyP6n8-2BqjNhRlwrHd4yuua9iPxv13RWXpGaBgD2rBl7ckf2ortm6ws2y29PPPicpJTFLfAb4zeQ-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL05oOPG2rin0o-2FFbD9184sgIB1mCxdc8BHHWTJ2eP8ZIU-2FxaL6IaAlA6Q8rAvPg5reAdxEktH3CSoz5kUgjMl-2FkqdLTLfG3EkF-2BFPoHEstv4vhScumOkex2d-2BNtgHTDO8XtWqucjZ6429NxLfgw7So4pcDwdq5ZUe6ZBiSDRQyt5uxG013kCIm9Bez3wCcFjXyYXb4gj4WLxAs9qwyrlY8IQ-3DDOUZ_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09L4kj8qVVWGCTppcBLma1A41gzcsFkWeWoDWlQtIJz42tQJ7KU3FMHvQnQCvv84c9Y71zfLTUrR5lNfqgI-2B68DZ1-2BNRcL3Qvgh9sVBI-2BL1ynB9590B-2BScfWifsO4lAXsLgRue7cgJ5jdCIwsKNwgCAdvalinqL6Bztc6XHMVvTyTjw3j5l-2FRWHxpkScCwXSydoenuqPZ0-2BV2rWFxWyPT8-2Fxgos14kLRW5XWAyzdBDc7TVXsO7ExjI6i-2FMeMQfeYa8as-2BbFk9gTGjmQnwDmGyIFRvhb5zFNEZJTE50XtFImMdmP238PaFF6Qmo6Cl-2Fpi5x6Z4mtEhFBQlPrPuTDPmdvhYiaeldaw-2FGDFdRbIqmvSnvcgH0xxFtUWNqwCrU0vxRzbBgOapvGSqRBiaZJFFZ3cgcDz3JSxmHvklsr69g47si-2FjbIELxBqiG86IudnsD-2BrOsaUTIy7cS-2BnashWM9Sin1qBg0smTgcAGCS-2FffjypiLiQP2paLZ04WEtAkERNDy
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL0y5hzf6wYKbGeM3aLh-2Fg1cremRLvA54AMfleFAdzxeMYVubelGCeVvfVlFHLOxWIjG4CnLK0QXQKKbzYSaEPhrsihyRE5ydgdnAmNOdMTHhLfxXNPhqd5ZNLxa9RnQCtwL-2FKFBA9aAkXU4LMoHs0bkBass5c-2FY4QIs-2BXhiz2uSDJ2CU0KkrrzhYxUHbjCUrttvsnqZnPoSaISjP9ToC-2FgY3UVBKhOEowFK7BZp3f5B-2Btk3P6oL6zABrCrKePASxFT-2FPC-2BgOIGX4PC0Mk5oywzI6MqOvKuu-2Fh3jg75P0DOOGK1l7e1Iq3ncdcpBlb-2BS-2F0jw-3D-3DmfKB_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09aBWHpz3z0axeGxBRfO4RJpdbbQIyuf1sh57Q2PdJydzbqYX78-2BPjmP58Qr7IZ6pZc-2B8kUfW4z-2B-2FCgmSnwnMvi6KN7a9E4U3K7QGK1qPSjUJjGrtuJLt9RJNyhMUNZnQQi0Bgm95qcaFokfEm5547OWxUUfm-2FtNkVGtSTcTe1qxPBPKXNS9EbeXNsaE1R5-2FqVKduBstuccUIuZ2iqP7xcapJhSk62nCq2mwnYkL2e1LN77YSv6Th52LXaWhq5Sp1f6cIPhbXLTcNtjIbvTUeh7hbo4s0adSKDX3PVmwvW5-2B1EL4jNFSZcRmXiE98zh6wmS1v0nldq-2BMzPTrIfKaReP7wQ5ImfmIh658ZjPL-2Fw36RZBLRxm5NDpcLQWDVzdUTjkFeOdjVSwEyo1Y0bhBUvKFD4tZ1tyXWtHa-2FYSdgfLaAN3YnU-2FdCmeWT4uwOdgQ4l-2Fl4q12ZsgudlCrZf18RHs30VMB-2FuThDUibtfEu-2BwutaDoSHRA9EZVcKJoAEq5Zzz


 

8 
Veille et Action Transport & Logistique – Juillet- Août 2025 

La transposition de l’ETS2 dans les transports patine sévèrement  
 

Un rapport de la Commission européenne sur la mise en œuvre de la politique environnementale publié le 

7 juillet précise que la France et 11 autres États (Bulgarie, République tchèque, Estonie, Espagne, Croatie, 

Hongrie, Luxembourg, Lettonie, Pologne, Portugal et Roumanie) n’ont toujours pas transposé le marché du 

carbone pour les bâtiments et le transport routier (ETS2), tandis que 5 autres n’ont déclaré qu’une 

transposition partielle (Belgique, Chypre, Finlande, Slovénie et Slovaquie).  Alors que l’ETS2 doit normalement 

entrer en application en 2027 cette pusillanimité gouvernementale traduit les inquiétudes quant à ses 

répercussions socio-économiques au regard de son impact sur les prix des carburants. Dix-huit pays ont par 

ailleurs envoyé une note commune à la Commission afin de lui demander d’étudier des pistes de 

modification de l’ETS2.  

 

Dialogue de haut niveau européen sur le verdissement des flottes d’entreprises 
 

Quelques jours avant que le commissaire européen aux transports organise le 17 juillet un dialogue de haut 

niveau avec les parties prenantes du secteur automobile, 8 acteurs comprenant notamment le Bureau 

européen des unions de consommateurs (Beuc), le réseau des villes européennes Eurocities, Transport et 

Environnement (T&E), Eurelectric, EDF ou encore Uber lui ont adressé une lettre ouverte dans laquelle ils ont 

proposé deux mesures à intégrer dans la future proposition de la Commission sur le sujet : la fixation d’un 

objectif global d’au moins 90 % d’électrification pour les voitures de société nouvellement immatriculées d’ici 

à 2030 (flottes d’entreprises) et l’établissement pour le même horizon d’« objectifs contraignants », non 

chiffrés, en matière de transport de marchandises zéro émission pour les grands chargeurs. 

Au terme du dialogue de haut niveau un consensus s’est dégagé sur le besoin d’inciter davantage le 

verdissement des flottes, particulièrement au niveau national. La question du contenu de la future initiative a 

davantage divisé. Sans surprise, une majorité des participants s’est opposée, comme l’Association 

européenne des constructeurs automobiles (Acea), à l’idée d’obligations d’achats qui était quant à elle 

soutenue par l’ONG T&E ou Uber. La notion de neutralité technologique a également été mentionnée par 

certains qui souhaitent élargir le champ de l’initiative aux hybrides rechargeables ou aux extenseurs 

d’autonomie. 

 

La mobilité et l’énergie au cœur des propositions de la « feuille de route verte » de 

Renaissance 
 

À l’occasion de la présentation par les chefs de file de Renaissance de leurs propositions sur l’économie et 

le climat, le 21 juillet, Gabriel Attal, secrétaire général du parti, a défendu une « écologie de contrat », à contre-

courant de « la grande régression verte voulue par l’extrême droite et les LR ». En cas de suppression des 

zones à faibles émissions (ZFE) – sujet qui avait déchiré le socle commun et dont le sort sera tranché en 

commission mixte paritaire du 30 septembre, Gabriel Attal propose de rétablir la possibilité d’en instaurer pour 

les collectivités volontaires. Pour éviter une écologie à deux vitesses entre villes et campagnes, outre une 

baisse de la TVA sur les véhicules électriques ou l’extension du leasing social aux véhicules d’occasion, il 

propose de soutenir la filière du rétrofit ou de créer des incitations financières pour développer le covoiturage. 

Il souhaite aussi bâtir un plan d’investissement national pour renforcer le rôle du fluvial dans l’acheminement 

des marchandises et créer une écocontribution sur les chargeurs pour verdir le fret routier. Cette dernière 

proposition figure dans les conclusions de la conférence de financement des mobilités. 

 

Taxer davantage les poids lourds  
 

Telle est l’une des recommandations que vient de formuler le Haut Conseil pour le climat dans son rapport 

2025 qui reprend également à son compte la création d’un outil incitatif pour verdir le fret routier à destination 

des donneurs d’ordre.  Pour infléchir la trajectoire de réduction des émissions de CO₂, qui a marqué le pas en 

2024, il propose en effet de mettre en cohérence la fiscalité des poids lourds et de leurs carburants avec leur 

impact environnemental. Derrière cette formulation se cache l’orientation consistant notamment à supprimer 

le dispositif du gazole professionnel qui se matérialise par le remboursement d’une quinzaine de cts € de 

TICPE par litre …….Une ligne rouge mainte fois répétée par les organisations professionnelles du transport 

routier de marchandises. 
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https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL0zqZllFKIqYebMyhYJE-2B5gJZiJ6Es899VC5wZe-2B8TZRMqizm-2FIzJFCLmoW9U6nXpoEJuooLMwhrSkrXxbtNW-2BaOMvi6EPVL-2FSLcs8qLMgPtXg5146Dlqkru4-2FXTyT9HGN7ApCqcaxz68fe-2FWaWQmuuX0DeJa-2FK4gnH1Z-2BJg7aBdVSTRXxlXOF1kudNotiwPZDtRcu2w0U8N4-2BFAX61J7wmY-3D2noz_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09d5ti2SnN-2FbmBsvG4ienjBrYHkBq033Hs19bOLrbIn76KnWJSYzBY5WxqBVlhHe6wm1G3pmzxsaZLz4ReqyaDGoYnIHigfZkLY0ysNOG1O2mAKRVM9jxPmojEAlmKdVm2XVaWJguVVFVKm4YPL8o94oz68ZxlbiMYewV-2BoiLoBOkUkexq-2FJ-2FHNljQFpDf9BbTLEW2xT0oNue2qdGG45md4Pzj8SQo-2F0YJ7Qix6mbapDMDM8Y2mNKzuTPDmLx9EssufWRSw3m4iM8B1Z6k5TYQ0dVaq9N5qR8WfImDLd75IILmC3HdCaSbpQG144gjnFpOih3vSOZFFu9DMfBVq9Agc-2BC-2FKvJzeVqBiIBy4biCnZQYNDMmaWll6TloRx7mmhfNSsiFCOx-2FUAnvJlq5TZ53eQrD9lf3JZHG-2FBuyGKkKcLr-2F-2BeyeWpiZQm12bC5eM1MEVKL1w4BLrheq7wrK2iZQOLQ-2BIm2oYYwCYK1PyG0yGZx2wDYCuxq-2BGx-2FEaoa1lEZDvqXUYnh-2BwamOIOkchIIZAQ-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL0zqZllFKIqYebMyhYJE-2B5gJZiJ6Es899VC5wZe-2B8TZRMqizm-2FIzJFCLmoW9U6nXpoEJuooLMwhrSkrXxbtNW-2BaOMvi6EPVL-2FSLcs8qLMgPtXg5146Dlqkru4-2FXTyT9HGN7ApCqcaxz68fe-2FWaWQmuuX0DeJa-2FK4gnH1Z-2BJg7aBdVSTRXxlXOF1kudNotiwPZDtRcu2w0U8N4-2BFAX61J7wmY-3D2noz_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09d5ti2SnN-2FbmBsvG4ienjBrYHkBq033Hs19bOLrbIn76KnWJSYzBY5WxqBVlhHe6wm1G3pmzxsaZLz4ReqyaDGoYnIHigfZkLY0ysNOG1O2mAKRVM9jxPmojEAlmKdVm2XVaWJguVVFVKm4YPL8o94oz68ZxlbiMYewV-2BoiLoBOkUkexq-2FJ-2FHNljQFpDf9BbTLEW2xT0oNue2qdGG45md4Pzj8SQo-2F0YJ7Qix6mbapDMDM8Y2mNKzuTPDmLx9EssufWRSw3m4iM8B1Z6k5TYQ0dVaq9N5qR8WfImDLd75IILmC3HdCaSbpQG144gjnFpOih3vSOZFFu9DMfBVq9Agc-2BC-2FKvJzeVqBiIBy4biCnZQYNDMmaWll6TloRx7mmhfNSsiFCOx-2FUAnvJlq5TZ53eQrD9lf3JZHG-2FBuyGKkKcLr-2F-2BeyeWpiZQm12bC5eM1MEVKL1w4BLrheq7wrK2iZQOLQ-2BIm2oYYwCYK1PyG0yGZx2wDYCuxq-2BGx-2FEaoa1lEZDvqXUYnh-2BwamOIOkchIIZAQ-3D-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGou-2FQVLyNGHq8jT6czAmBTs-2BIMdydu2qJ0gZUck1ZpSxfHW5YwuDX2TNEwf7xSUDyECLAJrDtR0CVeKfZnTmxv9JAix5hsjUQ9EqYTObBwUOpUCz-2F-2BiQiC2Q8d4h6CY89-2FA-3D-3DQuNF_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT095u9krEiqIl9GMJZpkqq6-2BUVJcZx-2BRXukCZlo66xJIxAGvHtQiyQqhvlHfZPIt9-2Fy9fJBoGQMDvVBLFQYfvBpF2zHABT9A53yk-2B4NquY3asfBvh1AdznHc6jiq2RuCt-2FuHxdjwx1-2BF71rS-2BIFoUfxhaIaIg7n9ZSdOnI7lijMp2Oig5PWeSeZb9OTLkQmBw6bNNekGM-2FyMnnj0bpTha-2BmeXurWGhiFbiy9zLi8OLMyeiTeUckxlROooT40nt8Kbw2wox-2BdPp8eCrRj-2FKNgQ4-2B0qOgxM4NqDUOH4edk55W-2FNZp5Ded0ihcJmz2wPhPsjgpFCW-2FvGrLgiwD1zADnb4X5zrGrVW81gnpk0bR8gQYvp2fOUlT1-2FAiNMX-2F-2FYQinP61ADaMQ1FvxPAwUupvMkg-2FRsTjsHW8jLpCYrc9mVkFOXEDAeendHhAWDDyEv33-2BG7bbHKwwlymaUUGx0sbvA56cFWORIEiD-2B8bEC8Kuf12Yxwa2SQ5Sm9zyKG3RDAh-2BRoM
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Sur une même longueur d’ondes, l’Inspection générale des finances (IGF) et l’Inspection générale de 

l’environnement et du développement durable (IGEDD) appellent dans le volet énergie d’un rapport publié 

le 22 juillet, à  supprimer  les dépenses dites dommageables » à la biodiversité, dont les tarifs réduits de 

TICPE. Les deux institutions publiques appellent à « supprimer prioritairement » les aides à la consommation 

d’énergie fossile (charbon, gazole) et les réductions tarifaires en faveur des biocarburants. Elles considèrent 

que les tarifs réduits sur les carburants et le gazole dont bénéficient certains transporteurs sont considérés 

comme « dommageables pour la biodiversité dans la mesure où ces matières sont des polluants. S’agissant 

du soutien à la production de biocarburants, les inspections jugent son impact néfaste « indéniable quand il 

entraîne de la déforestation importée et potentiel lorsqu’il repose sur des cultures intensives en France ». 

Néanmoins, elles estiment que ce soutien doit « faire l’objet d’un examen attentif » compte tenu notamment 

de la place des biocarburants dans la transition climatique des transports, et soutiennent la nécessité 

d’accompagner les acteurs économiques dans la préparation des évolutions. 

     

III. Economie, énergie et fiscalité 

 

Prolongement de l’exemption des péages routiers pour les poids lourds zéro 

émission  

 
La directive euro vignette permet aux Etats membres, jusqu’au 31 décembre 2025, de fixer des tarifs réduits 

ou d’exempter de péages routiers les poids lourds électriques. Bien que certains considèrent que cette mesure 

va à l’encontre de la neutralité technologique la Commission européenne défend qu’il s’agit d’encourager et 

de récompenser l’investissement dans ces véhicules, dont le coût d’achat reste plus élevé que celui des 

modèles traditionnels. 

Elle a donc proposé de prolonger cette exemption jusqu’au 30 juin 2031. Sans prolongation de la clause, seule 

une réduction (maximum 75 %) serait permise pour les poids lourds zéro émission à partir du 1ᵉʳ janvier 2026. 

Sur vote de sa commission des transports le 16 juillet le parlement européen se prononcera en procédure 

d’urgence sur la révision de la directive Eurovignette. L’objectif est d’accorder aux états membres le temps 

suffisant pour transposer dans leur droit national la prolongation de l’exemption avant le 31 décembre 2025.   

 

3 priorités pour le Conseil d’orientation des infrastructures (COI) 

 
Le ministre en charge des transports vient de charger le COI renouvelé mais toujours présidée par David 

Valence d’établir trois nouveaux rapports :  

- Un travail d’actualisation de la programmation des grands projets dont la dernière version remonte à 

2022 

- L’adaptation des infrastructures au changement climatique avec une définition des besoins 

d’investissement en la matière, travail qui n’avait pas encore été mené  

- un audit sur l’état et le coût de remise à niveau des routes des collectivités.  

 

 

Le CNR fait évoluer au 1er janvier 2026 son offre de référentiels sur le coût du gazole 

TRM 
 

Pour accompagner la transition énergétique à l’œuvre chez les transporteurs routiers, le ministère des 

Transports et les organisations professionnelles du secteur ont demandé au Comité national routier (CNR) de 

développer l’offre d’indices sur les coûts des énergies de propulsion alternatives au gazole. Ce déploiement 

progressif implique en parallèle une simplification de l’offre existante. 

Par décision de son conseil d’administration réuni le 4 juin 2025, le CNR engagera les évolutions suivantes 

au 1er janvier 2026 :  

• L’arrêt des séries : 

o « Prix CNR gazole cuve fin de mois » 

o « Prix gazole pompe moyenne mensuelle » 

o « Prix gazole pompe fin de mois » 

https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGopspJVuUApiG0hkRbo3lpDcp0-2FAWHGThEs8LLY2KoUvzUWbglQZ-2FatqR6R-2BpFrIwHt7-2F-2FY5om8qYII4rUlOzWRRp-2FiK9I2hg-2FPurCupm4SuxGRRYTpHzNFW8CkA56cVXWdl1e3ku4lL7n3fYmaSI5W83AGAW0xGiKODFEt-2BZ8F521gze_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09sbeiXdjqOx048ZclDd2tSD7b1KsuJQGkT0KUHtpAqsXxSBSgIp-2BGYEXZefdJyUaA-2BYFta-2BcziTtoSmy2d71iq-2BLv0e7220lD1LBY4E94SgLe-2BglGcsB8VexrlmWKnEwBN9ZCdwfo-2BPvLWkT3ElQ6S6RBcPJDn2D0K912zHW7-2BUhv4b1dLP-2FPe04XLBp7c-2FwYwR6xZDdHVTGsiwbqF99BgN-2BISpjf-2B57BbBRVwxc68CQAcxCsFKGosy5GCkeQU1-2B9-2Fvpsy8rk69C0QI-2FPufPV09UsOO35GidXHhwHf7N6AI7B6vlD3jtu8zRSQuaqScOMXTjU0-2Fusr-2BlPZM-2FFNlZZQDh-2BquLbKe60kYDcMDwV-2BDmBz8hzB79yoD3LdL-2B4tvSIxAPKCLMGXr5Qr5BzeqtnRBWgyHj9vktYwGejRl9aOGSx2X9abnMlt0IhRaaJLOFu4q-2F84mxumTVLVwhUaDI-2F3QgASVodxnkZgWDNNa06j-2FI-3D
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoqRRA2udT8iojg0z73XHJ1wtJW2BiceiAmiL9qJUS8yvhKHSDiaiqfDOFTE-2FSBkbkIPzww2rE7Klrt7BVaXmvO6tZZryYSU6nZK5MkcpjLStWOoPA3-2FqI75Eat5VWRGtR1lIOr1ZFOJVzLFWyz4f9sxJecvuPjUjj03SXK-2F7D6zTpm70_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09sbeiXdjqOx048ZclDd2tSD7b1KsuJQGkT0KUHtpAqsXxSBSgIp-2BGYEXZefdJyUaA-2BYFta-2BcziTtoSmy2d71iq-2BLv0e7220lD1LBY4E94SgLe-2BglGcsB8VexrlmWKnEwBN9ZCdwfo-2BPvLWkT3ElQ6S6RBcPJDn2D0K912zHW7-2BUhv4b1dLP-2FPe04XLBp7c-2FwYwR6xZDdHVTGsiwbqF99BgN-2BISpjf-2B57BbBRVwxc68CQAcxCsFKGosy5GCkeQU1-2B9-2Fvpsy8rk69C0QI-2FPufPV0zHtpRxXMvmqFznNCiEucRx68y-2BMbam1bK5NF0PaNxyZQYgDmtaGRU6TeoMWexA7c2KSIIQal-2BYO29S2-2BxtJidqUoZE-2Fm2geDgG9c0IoxMnzH0INikX-2BpO5UgjVCY3Jfm53v358ZkHc73moWjLEkV2lmFJJJeeSeNN7BIF45LsLC9hEcDjjKjvDdUTV5nglVaycXAjOgzuHlgznGPlJIoEE-3D
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Nota bene : les derniers relevés de prix diffusés seront ceux de décembre 2025, les historiques de ces séries 

resteront en ligne. 

• La modification du libellé de l’ « indice CNR gazole hors TVA » qui deviendra « indice CNR gazole 

professionnel moins de 7,5 tonnes ». 

• Le maintien en accès libre et gratuit des séries : 

o « Indice CNR gazole professionnel » 

o « Indice CNR gazole hors TVA » renommé « indice CNR gazole professionnel moins de 7,5 

tonnes » 

o « Indice CNR carburant groupe froid autonome » 

o « Indices CNR gazole TRM Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion. » 

• Le maintien en accès abonné de la série « prix CNR gazole cuve moyenne mensuelle ». 

• Le lancement d’un calculateur d’indice mix énergétique reflétant les parts d’approvisionnements en 

différentes énergies de propulsion propres à l’utilisateur. 

  

Les indicateurs gazole maintenus en accès libre sont les indices professionnels utiles et applicables dans le 

cadre de l’article L3222-2 du code des transports sur les pieds de facture énergies de propulsion du TRM. 

Le délai de mise en œuvre adopté par les instances du CNR permet aux transporteurs et à leurs clients de 

faire évoluer leurs dispositions contractuelles si nécessaire. 

Concernant les énergies de propulsion alternatives au gazole, le CNR annonce que d’autres indices de coût, 

tels le B100, le HVO ou l’électricité feront prochainement leur apparition sur le site internet du CNR. Ils 

s’ajouteront à l’indice CNR carburant GNV publié depuis 2022. 

 

Publication des « Indices VUL » du 2ème Trimestre 2025 
 

Le SNTL et l’OTRE viennent de publier les « Indices VUL » (Indice livraison urbaine; Indice régional; Indice 

longue distance), correspondant au 2ème Trimestre 2025, établis en partenariat avec le CNR (le Comité 

national routier), ils paraissent chaque trimestre depuis début 2024, et ont un historique de données depuis 

2021. 

  

Ces indices ont pour objectif d’aider les professionnels des transports légers du transport routier de 

marchandises en véhicules utilitaires légers et leurs clients à objectiver les prix.  

Les évolutions des différents postes de coûts du 2ème trimestre 2025 par rapport au 1er trimestre 2025 sont les 

suivantes : 

  

• Gazole : -6,7% / T1 2025.  

• Conducteur : +0,0% / T1 2025. 

• Matériel : -0,4% / T1 2025, imputable aux variations des taux d’intérêt intervenant dans les calculs. 

Les autres composantes de calcul du poste sont recalées tous les ans en janvier. 

• Péages : +0,0% / T1 2025. 

• Pneumatiques : +0,7% / T1 2025. 

• Entretien-réparations : +0,6% / T1 2025. 

• Structure : +0,3% / T1 2025 

  

Découvrir les indices   

  

La conjoncture du TRM au 2ème trimestre 2025  

 

La FNTR vient de publier son baromètre dont les indicateurs, après plusieurs trimestres consécutifs de baisse, 

s’améliorent légèrement au 2ème trimestre 2025. 

Bien qu’il soit toujours considéré comme négatif, le niveau d’activité du 2ème trimestre 2025 s’améliore 

légèrement, notamment par rapport au 1er trimestre 2025. Les chefs d’entreprises anticipent une stabilisation 

à ce niveau pour le trimestre à venir, voire encore une légère amélioration. 

 

 

 

https://www.sntl.fr/indices-vul-sntl-otre-en-partenariat-avec-le-cnr-t2-2025/
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L’emploi en légère hausse 

Les effectifs de conducteurs affichent une faible hausse mais la tendance future est à la stagnation. Les deux 

indicateurs se trouvent en deçà de leurs moyennes de long-terme. 

 

Les investissements stagnent à un niveau bas 

Les investissements se stabilisent à un niveau bas. Il s’agit quasiment exclusivement de renouvellement du 

parc.  

 

Une insatisfaction persistante des chefs d’entreprises 

48% des chefs d’entreprises sont insatisfaits de la situation de leur entreprise selon le baromètre de la FNTR, 

tandis que 24% restent dans l’expectative. 

 

Télécharger la note de conjoncture   

 

Les conclusions de la conférence Ambitions France transports  
 

Dominique Bussereau, président de la Conférence, a remis le 9 juillet le rapport final au ministre des 

Transports Philippe Tabarot. Celui-ci est composé d’un rapport de synthèse, ainsi que d’un rapport par atelier 

(Modèle économique des AOM et des SERM ; Avenir des infrastructures routières ; Infrastructures et services 

ferroviaires de voyageurs ; Report modal et transports de marchandises).  

 

Pour les rapporteurs de la commission, il est ainsi nécessaire de travailler sur trois axes :  

• La priorité donnée aux investissements dans la performance et la résilience des infrastructures 

existantes, et l’importance de développer l’offre de transport entre les centres urbains et leur périphérie ;  

• Les leviers de financement à mobiliser à court terme, c’est-à-dire en 2026, pour financer les priorités 

d’investissement dégagées par la conférence. Il est réaffirmé la nécessité d’inscrire ces investissements dans 

un cadre pluriannuel stabilisé ;  

• À moyen terme (décennie 2030) proposer deux modèles d’organisation des autoroutes à l’issue des 

concessions et de mobiliser les recettes supplémentaires dégagées par les péages pour l’investissement dans 

la régénération et la modernisation des infrastructures de transport.  

 

Le rapport s’arrête notamment sur l’importance du financement des infrastructures de recharges électriques 

afin de parvenir à l’objectif de 50 % des poids lourds électriques dans les ventes en 2030. Cet objectif passera 

par un financement à 450M€ à horizon 2030 pour les bornes de recharges publiques et à 3 Mds€ cumulés 

d’investissements pour les points nodaux logistiques (dépôts d’exploitation, sites de livraisons ou de 

destination finale). Par ailleurs, il est souligné que l’acquisition de poids lourds électriques représente un « 

surcoût significatif » pour les entreprises, évalué entre 2 milliards d’euros (scénario optimiste) et 5 milliards 

d’euros (scénario pessimiste).  

 

Le rapport propose notamment la construction d’une loi de programmation des infrastructures de transports 

pour donner de la visibilité sur les investissements qui seront programmés. Cela n’a pas été retenu par 

Matignon et a conduit le Ministre a annoncer une « loi-cadre » déposée d’ici la fin de l’année 2025.  

Ainsi, estimant qu’il sera nécessaire de dégager 3 milliards d’euros supplémentaires par an pour la « 

stabilisation ou la résorption de la dette grise accumulée et la modernisation des infrastructures nationales », 

les ateliers ont identifié différentes pistes de financement :  

• La mise en place d’écocontributions territoriales sur les poids lourds empruntant certains réseaux 

routiers locaux très fréquentés, sur le modèle des expérimentations en place en Alsace et dans le Grand-Est.  

• Une majoration ciblée des péages de poids lourds, sur les autoroutes concédées « qui font face à une 

congestion importante ». Néanmoins cette mesure nécessite des « études approfondies » et ces recettes ne 

devraient être utilisées qu’à des fins de « décongestion ».  

• La mise en place par les entreprises clientes des transporteurs d’une certaine taille (chargeurs) d’une 

trajectoire incitative à l’électrification des poids lourds. Celle-ci pousserait les chargeurs à avoir davantage 

recours aux poids lourds électriques au fur et à mesure et garantirait donc aux transporteurs que ces derniers 

auront un débouché.  

• La mise en place d’un système de « Book and claim » (écocontribution pour les chargeurs). Cela 

permettrait aux chargeurs d’acquérir sur la base du volontariat des certificats qui seraient émis par les 

https://www.fntr.fr/sites/default/files/2025-07/FNTR%20-%20Note%20de%20conjoncture%20du%202%C3%A8me%20trimestre%202025_0.pdf
https://conference-ambition-france.transports.gouv.fr/rapport-de-la-conference
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opérateurs de fret ferroviaire et fluvial et permettrait de dégager des ressources pour financer les 

investissements en infrastructures de fret massifié.  

 

Par ailleurs afin de renforcer l’Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France (AFITF), le 

rapport propose notamment de renforcer le malus poids, en abaissant le seuil de déclenchement du malus de 

1 500 kg à 1 400 kg, mais aussi en intégrant les véhicules électriques avec un abattement de 400 kg et en 

supprimant l’abattement dont bénéficient les véhicules hybrides. 

  

Enfin, le rapport propose de sécuriser certaines recettes fiscales pour le financement des infrastructures de 

transports. Tout d’abord, le rapport propose que les CEE soient mobilisées pour des investissements dans le 

secteur du transport « tels que les infrastructures cyclables ou l’achat de matériel roulant ». Il propose 

également une refonte du financement des autorités organisatrices de mobilités (AOM), soit en refondant le 

Versement Mobilité (VM), c’est-à-dire en le déplafonnant ou en rendant éligibles les collectivités de plus de 

100 000 habitants au Versement Mobilité Additionnel (VMA) ; soit en diversifiant leurs ressources, avec une 

taxe régionale additionnelle sur les certificats d’immatriculation ou en prévoyant des dispositifs correcteurs 

écologiques tel que des péages urbains.  

 

Le rapport de l’atelier n°4 sur le transport de marchandises rédigé notamment par le député socialiste Gérard 

Leseul, insiste bien plus fortement sur l’importance de la contribution des chargeurs à l’objectif de 

décarbonation et propose notamment que la trajectoire incitative de décarbonation évoquée plus haut, puisse 

être renforcée par les pénalités, en cas de non-respect par les entreprises.  

Il cite également la commande publique comme un levier pour la décarbonation.  

Il suggère également la mise en place d’un guichet partagé d’expertise, opéré par les fédérations (chargeurs 

/ transporteurs /commissionnaires) qui permettrait d’identifier et mobiliser un réseau d’experts pour 

accompagner sur le temps long le recours aux modes massifiés. Ce guichet pourrait également permettre de 

« réunir sur une plateforme unique les aides publiques disponibles en matière de fret et de logistique et devenir 

un guichet intermodal ». 

  

De plus, le rapport propose de « préserver le foncier logistique », notamment en planifiant ses besoins dans 

un « schéma directeur régional », qui permettrait d’identifier de grandes zones industrialo-logistiques facilitant 

la massification des flux, en s’appuyant sur les corridors existants », zones qui pourraient bénéficier de 

dérogations au ZAN. Dans ce contexte, une bonification du foncier destiné à accueillir des infrastructures de 

fret dans l’approche ZAN pourrait être envisagée, en inscrivant les projets de logistique massifiée sur le compte 

des projets nationaux plutôt que régionaux.  

 

Enfin, il propose de mettre en place une gouvernance efficace des acteurs de la logistique et du fret, avec des 

évolutions de la gouvernance des parties prenantes de la logistique et du fret, publiques comme privées. Ainsi, 

une double organisation pourrait être mise en place : au niveau national, notamment avec la création d’un 

schéma directeur national logistique et un suivi de la répartition des investissements ; et au niveau territorial, 

avec une coordination de l’ensemble des parties prenantes, privées et publiques, autour de chaque bassin 

économique et axe logistique, ainsi que la prise en compte des besoins logistiques dans les SERM. 

 

Enfin si la reconduction du modèle concessif pour les autoroutes est acquis avec un recentrage du rôle de 

pilote de l’Etat et avec des contrats de concession qui devraient être plus courts et faire l’objet de revoyure 

quinquennale, le degrés d’actionnariat de la puissance publique reste encore à définir, sans que Matignon 

n’exclut à date une renationalisation des sociétés gestionnaires.   

 

Après la publication du rapport Ambition France Transports, la FNTR, l’OTRE et l’Union TLF ont dénoncé un 

“concours Lépine de la taxe” contraire aux engagements du ministre chargé des Transports. Sont plus 

particulièrement décriées le renforcement des taxes telles que la TICPE et la multiplication des écotaxes 

régionales. 

La FNTR, l’OTRE et l’Union TLF le répètent sans équivoque et avec vigueur : il ne peut y avoir de nouvelle 

fiscalité pour le secteur du transport routier et de la logistique. Il contribue déjà largement aux recettes fiscales 

du pays avec deux fois plus de contributions que d’emplois et ne peut en aucun cas intensifier son rôle de 

“vache à lait” afin de combler le déficit public. 

Voir le communiqué de presse commun  

https://www.fntr.fr/sites/default/files/2025-07/CP_FNTR_OTRE_TLF%20-%20Ambition%20France%20Transports.pdf
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La Plateforme automobile et Mobilians qui n’étaient pas représentés dans la Conférence dans laquelle 

l’automobile n’y avait pas une place centrale, ont de leur côté réagi auprès du ministre en charge des transports 

contre la proposition de durcissement du malus poids automobile qui passerait de 1,5 à 1,4 tonne.  Mobilians 

s’oppose à tout nouveau tour de vis fiscal, et ce alors qu’une trajectoire pluriannuelle a été fixée pour les trois 

prochaines années dans la loi de finances pour 2025.La Plateforme automobile (PFA) prévient que le 

durcissement du malus poids, associé à la suppression des abattements de poids pour les hybrides  étaient 

appliqués, la part des véhicules concernés serait multipliée par cinq », passant de 8 % aujourd’hui à 40 % dès 

2026. 

 

Doublement du budget Transport de l’union européenne pour 2028-2034 
 

La Commission européenne a présenté le 16 juillet sa proposition de Cadre financier pluriannuel de l’UE 

(2028-2034). L’enveloppe réservée aux transports dans le Mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE) 

pour la période 2028-2034 est doublée par rapport au cadre financier actuel (2021-2027) pour passer de 25,8 

milliards à 51,5 milliards d’euros courants (46 Mds€ hors une inflation établie à 2%). Un budget que les 

négociations entre les États membres devront confirmer. Ce budget financerait dans le cadre du mécanisme 

d’interconnexion en Europe (MIE), les infrastructures de transport, avec une priorité sur les tronçons 

transfrontaliers du réseau transeuropéen de transport,  et les infrastructures d’énergie dont le budget serait 

multiplié par 5 pour passer de 5,8 à 29,9 milliards d’euros. La mobilité « interopérable et intelligente », les 

systèmes européens de gestion de trafic et la mobilité durable sont également dans l’enveloppe, tels que les 

systèmes d’alimentation électrique à quai pour les navires dans les ports du RTE-T.  

D’autres outils de financement devront être mobilisés pour couvrir les besoins d’autant plus importants avec 

un budget militaire qui serait multiplié par 10 pour passer de 1,7 Md € à 17,65 Mds €.   

 

 

Simplification de l’urbanisme et du logement 
 

La proposition de loi du député Harold Huwart (LIOT), a été examinée par une commission mixte paritaire 

(CMP) le 3 juillet et un accord a été trouvé par les parlementaires. Le Sénat a d’ores et déjà adopté ce texte 

le jeudi 10 juillet, mais l’Assemblée nationale devra encore le voter en septembre prochain.  

La proposition de loi vise à traduire les simplifications nécessaires dans le droit pour soulager la charge des 

porteurs de projet ainsi qu’à accélérer l’atteinte des objectifs de production de logements, d’amélioration de 

nos infrastructures, de production d’énergie et enfin de réindustrialisation.  

Par ailleurs, la CMP s’est accordée sur le maintien d’une disposition introduisant la possibilité de combiner 

des dispositifs de végétalisation et des ombrières photovoltaïques sur un même parking, ainsi que plusieurs 

autres sources de production d’énergies renouvelables, comme la géothermie, dans le calcul des surfaces ou 

volumes exigés. Les dispositifs pourront ainsi faire partie du mix, mais il sera nécessaire que les ombrières 

avec un procédé de production d’énergie renouvelable couvrent au minimum 35% de la surface dédiée aux 

ombrières, c’est-à-dire 35% de la moitié de la surface totale du parking.  

Le calendrier de cette obligation a été simplifié : les assujettis détenant des parkings de plus de 10 000 m² 

pourront mobiliser le report de délai en cas d’approvisionnement résilient (introduit par la loi Industrie verte) et 

ainsi s’équiper au 1er janvier 2028. Quant aux assujettis détenant des parkings compris entre 1 500 et 10 000 

m², ils pourront bénéficier d’un report au 1er janvier 2030 (toujours en cas d’approvisionnement résilient). 

 

 

IV. Réglementation et Jurisprudence  
 

Définition des véhicules électriques à faible empreinte carbone 
 

La notion de véhicules à faible empreinte carbone a été introduite à l’occasion de la création par la loi de 

finances 2025 de la taxe verdissement sur les flottes d’entreprises de plus de 100 véhicules légers en vue de 

leur attribuer, dans un sens favorable aux entreprises, une majoration de leur durée de détention qui est un 

des paramètres retenus pour le calcul de la taxe. La définition de ces véhicules était l’élément qui manquait 
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aux entreprises pour savoir si elles seraient assujetties à la taxe au titre de 2025 et dans l’affirmative de 

calculer son montant. 

C’est chose faite avec le  décret n° 2025-574 du 24 juin 2025 relatif aux véhicules à faible empreinte 

carbone  qui prévoit que la masse en ordre de marche de ces véhicules ne devra pas dépasser 3,5 t et qu'ils 

devront répondre aux critères du score environnemental (qui constitue déjà une condition d’éligibilité au bonus 

écologique pour les voitures particulières neuves). Par ailleurs ces véhicules resteront exonérés de la taxe à 

l'immatriculation sur la masse en ordre de marche.Voir la liste des véhicules éco scorés 

 

Pour un accord rapide sur les normes européennes sur les poids et dimensions des 

poids lourds 

 
La FNTR et ses homologues allemand (BGL), des pays nordiques (NLA) et des Pays-Bas (TLN) viennent de 

signer avec l’Acea (l’Association des constructeurs européens d’automobiles) une lettre ouverte qui exhorte 

les capitales à conclure rapidement les négociations qui se sont engluées depuis plusieurs mois, notamment 

en raison de la position française qui freine des quatre fers pour déployer des véhicules de grande longueur 

et réintroduire le 44 tonnes transfrontalier entre pays qui l’ont introduit chez eux. Cette démarche intervient 

dans un contexte où la présidence danoise du Conseil en a fait une priorité et entend acter un accord lors du 

Conseil transport de décembre 2025. Les transporteurs appellent donc les États à autoriser les opérations 

transfrontalières des 44 tonnes entre les États qui les autorisent sur leur territoire respectif et demandent 

également d’autoriser des charges supérieures à l’essieu.  

Sur le premier point le Danemark propose d’autoriser ce type d’opérations, tout en laissant la possibilité aux 

États de limiter ces autorisations aux camions zéro émission. Sur le second point, alors que la Commission  

propose de porter à 12,5 tonnes la charge maximale admise sur l’essieu moteur, Copenhague revient à la 

limite actuelle de 11,5 tonnes. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://3o3h7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeG13FLjPkyoLC6Cm6fa6/e0xYlUKwTLJq
https://3o3h7.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/sh/SMK1E8tHeG13FLjPkyoLC6Cm6fa6/e0xYlUKwTLJq
https://score-environnemental-bonus.ademe.fr/
https://liens.contexte.email/ls/click?upn=u001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsITHvRy7pBg3AG2-2B8JERlzwaVQ-2FLiSIOd41bdHmxeM-2FL0w1diG89iahlTE6QAnfYyoa23NIuqh7xE-2BDrKmZg-2FcymbawzrOa9-2FhbAz-2Bcwk9SFI4YV-2Fqvpemrh2-2F9kwrv6-2FKim7oH5VsMGj3dU-2FBIo2c9FBRJEC1RuEaptTnbRs8U62i7vKcjSKxLjEWA-2FBu-2Bo5O2yPblH1xiL9ER-2BvurEx3PPmvXibrVn7jtDOIKAlEL3DYRPxVhlCGAS7krpzhoACMWxJDfZ1cdmDu81p54IgLU2VyMW-2FpHnqRtnq8qt9Jt0uVxr5zwzV72xgPlUk1-2BaQkL-2Bk82AgpHViAk76vTQRAOkH2yBFuqbVd5-2BnYASPsWOsQ-3D-3DNTV5_aV4z7G3K6JhJS0-2BC2TPkUqNzqILsaU34iG59CPGaXUN1MXZobJ1U-2BtL9wfgEOT09u1NTqjyT5SVY7L9nWj2mEqoQwAgLh0yPELYl4N49VW0A7OyLuwHYMBgceTipD05uD0aDuNpCmU-2Bh-2FIlQGsXxDFd-2BWNsThHVynB8sX-2BTG73bXPsQrb2ywzfghPiApBHI8DeQtC5KPgHdFb5K9asuO9HGwgP8n0oeNSAdFcvUX6fZc5mErIP0LImnemKaUO9tAAZqnYmOdWpTRZ0POiAc-2Bw-2FdeyQFoIW9EoHatLbMQtIXsDdA0mTjQ6OBNYK47Pqm9eyh-2BahNYByh4aI2NZiPoCQpmMv6n-2F5DeqUWgE1jRr2KNulgaF8gdFkNBEkcJsfjuC-2F1iumKtj4Mbi2YYKolFyVgTP-2BMXG1E4M-2BYaFb7AhOmK0fnKSue2LsNhUR9VkSRZJSna20-2Bxk82STCNrizl-2FUcDpDc0-2Bfb-2B-2BUfMUippcn85CdIxGQc1qqE-2BFyyTrSkr8-2F9vt5MrIViN6Hgjmh2gGVdmAUhMH6KWwZRAq47-2FdIN-2FeU-2FXe1JGGl3uSx10A5ABS-2FxQkDJJj6j-2BK48LrBG6VWhCK7mDIgS7rtaCj5R6yBy0-3D

